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NON À L’OBLIGATION DE SUIVI MENSUEL. 

OUI À UN ACCUEIL BASÉ SUR LE CONSEIL POUR TOUS. 
 
Le dispositif du suivi mensuel repose sur 2 postulats qui sont faux : 
 
1 / L’ANPE ne suivrait pas d’assez près les chômeurs; 

Le gouvernement nous impose donc le suivi mensuel avec des moyens 
dérisoires en personnel. 
Les 3000 renforts ne rattrapent pas le retard en effectif pris au moment de la 
mise en place de l’OARTT, les départs en retraite… et nous n’avons aucun 
moyen supplémentaire à mettre au service des chômeurs (financement 
formation…). 
 
2/ Les chômeurs qui ne retrouvent pas d’emploi ne seraient pas assez  
"incités" à le faire; 

Il y a d’après les chiffres officiels 300 000 offres d’emploi non pourvues 
en France en 2005 pour 3 000 000 de chômeurs, le compte d’emplois n’y est 
pas. Le gouvernement et le MEDEF le savent. 
 
Le gouvernement et le MEDEF s’attaquent aux chômeurs mais pas au chômage 
en développant des systèmes de contrôle toujours plus contraignants pour les 
chômeurs. 
 
Le conseiller à l’emploi ne conseille plus, il contractualise, contrôle et 
applique des sanctions graduées donc plus humaines (cela va de soi…) 
 
Nous ne voulons pas devenir un outil à la disposition du patronat pour 
contrôler et sanctionner les chômeurs tout en généralisant la précarité. 
 

Nous ne serons pas la police des chômeurs. 
 
 

AVEC LE SERVICE PUBLIC DE L’EMPLOI 
TOUS EN GRÈVE LE 24 JANVIER 

 
Rendez-vous à 10h30 à la Bourse du travail CGT 

23, boulevard Nédelec à Marseille pour une rencontre  
avec le collectif "Excluons l’exclusion" sur le thème  

 

RESISTONS ENSEMBLE ! 
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